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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 17 mars 2022 
 

Délibération n° CS2022/08 : Validation du procès-verbal de la séance du 15 février 
2022 

 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 17 mars 2022, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Dominique MARIN, André MELLINGER 

 
Représentants de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Frédéric DECREMPS 

 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Thierry CHARTROUX, Rémi DUPONT, Stéphane MAGOT, Jacques MARZIN, Jean-Luc 
NAYRAC, Jean-Pierre SABRAZAT 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Christian LARRAUFIE pour Madame Martine RODRIGUES 
Monsieur Dominique THELINGE pour Monsieur Gérard ALAZARD 
 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : Monsieur Pascal LEWICKI, 

Pour les communautés de communes : Monsieur Jérôme BONAFOUS, Madame Valérie 
BOULPICANTE, Messieurs Jean-Michel COSTES, Jean-Philippe GAVET 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 13 (11 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 0  

 Absent(s) 5  

 Votants 13  
    

Date de la convocation 10 mars 2022  
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Annexe – Procès-verbal du comité syndical du 15 février 2022 

 
 
L’an deux mille vingt-deux, le 15 février, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se sont réunis en 
visioconférence sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Pascal LEWICKI, André MELLINGER 

Représentant de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY 

Représentants des Communautés de communes 
Monsieur Gérard ALAZARD, Madame Valérie BOULPICANTE, Messieurs Rémi DUPONT, Stéphane MAGOT, Madame 
Martine RODRIGUES 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour le Département du Lot, suppléait 
Monsieur Régis VILLEPONTOUX pour monsieur Dominique MARIN 

Pour les communautés de communes, suppléait 
Monsieur Alain MATHIEU pour monsieur Jean-Luc NAYRAC 
 
Etait représenté par pouvoir : 

Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Thierry CHARTROUX à Madame Martine RODRIGUES 
 
Etaient absents : 

Pour Territoire d’Energies Lot : M. Frédéric DECREMPS 

Pour les communautés de communes : MM. Jérôme BONAFOUS, Jean-Michel COSTES, Jean-Philippe GAVET, Jacques 
MARZIN, Jean-Pierre SABRAZAT 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 11 (9 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  

 Absent(s) 6  

 Votants 12  

    

Date de la convocation 03 février 2022  

 
 
INTRODUCTION ET ACCUEIL PAR LE PRÉSIDENT DU SYNDICAT 
 
Le président du syndicat, M. MELLINGER, accueille les participants en visioconférence. Il fait l’appel des participants qui 
répondent présent en activant leur micro. 
 
Le président informe que pour respecter le caractère public du comité syndical, cette réunion fait l’objet d’une captation 
vidéo retransmise sur le site lot.fr. 
 
Il ouvre la séance à 15h00. 
 
Le président évoque la tournée des EPCI qu’il a réalisée récemment pour faire un point d’avancement sur le déploiement 
de la fibre. Il déclare qu’après le seuil symbolique des 50 % franchi début 2021, un nouveau cap a été atteint en ce début 
d’année car 73 % de logements sont raccordables à la fibre sur la zone RIP. Près de 3/4 des Lotois sont ainsi éligibles.  
 
Le président précise que ces bons résultats sont quelque peu ternis par les difficultés déjà évoquées lors du dernier comité, 
avec le virage opéré par Orange, maison-mère du délégataire Alliance très haut débit.  

Il avait en effet annoncé, en septembre dernier, que l’opérateur présente un surcoût conséquent du déploiement et 
annonce ne pas pouvoir poursuivre dans les mêmes conditions en dépit du contrat de DSP signé.  

Les négociations ont depuis été engagées avec l’opérateur et nos partenaires, les départements de l’Aveyron et de la 
Lozère. Elles se poursuivent en ce début d’année, avec plusieurs réunions organisées, mais aucun point d’accord n’a pour 
l’instant été trouvé.  

Cette situation permet d’expliquer le ralentissement constaté ces derniers mois, notamment sur le raccordement des 
logements les plus isolés, qui représentent les prises les plus coûteuses.  
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Malgré ce contexte difficile, le président déclare que le déploiement se poursuit et que le syndicat réfléchit déjà à l’après , 
c’est-à-dire à l’exploitation et la maintenance du réseau, qui représenteront l’essentiel des préoccupations lorsque le 
déploiement sera finalisé. 

Il annonce qu’il y reviendra plus en détails lorsque le point n°4 du rapport sera abordé. 
 
Le président propose d’examiner le point n°1 pour valider le procès-verbal de la dernière séance. 
 

POINT N°1 – VALIDATION DU PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ SYNDICAL DU 22 SEPTEMBRE 2021 

Le président rappelle que le précédent comité du syndicat Lot numérique s’est déroulé le mercredi 22 septembre 2021 de 
09h30 à 11h45 et que conformément à l’article 24 du règlement intérieur, le procès-verbal de la séance précédente est 
soumis au vote pour approbation lors de la séance suivante. 
 
Le président propose d’adopter le procès-verbal tel que présenté en annexe du rapport. 
 
Il appelle les observations de l’assemblée. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

   
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ d’adopter le procès-verbal du comité syndical du 22 septembre 2021. 
 

POINT N°2 – PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX DU 
25 NOVEMBRE 2021 

Le président annonce que la commission consultative des services publics locaux (CCSPL) s’est réunie le 25 novembre 
2021 de 17h à 18h. 
 
Dans un premier temps, les membres ont autorisé la modification du règlement intérieur de la commission afin d’y intégrer 
les suppléants parmi les membres de la CCSPL. 
 
Cette séance fut également l’occasion de présenter, aux représentants des associations de consommateurs UFC et UDAF, 
l’avancée des déploiements FTTH et de répondre à leurs interrogations à ce sujet. 
 
La CCSPL a examiné le rapport annuel 2020 du délégataire ALL’FIBRE concernant la DSP FTTH. 
 
Le président appelle les observations des membres sur ce procès-verbal.  
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

   
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ de prendre acte du procès-verbal de la commission consultative des services publics locaux du 25 novembre 
2021. 
 

POINT N°3 – ATTRIBUTIONS EXERCÉES PAR LE PRÉSIDENT 

Conformément aux statuts, le président rend compte des attributions exercées par délégation. 
 
Il appelle les observations des membres sur ces travaux et décisions. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
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Après en avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ de prendre acte des lettres de commande passées dans le cadre des délégations exercées ; 

▪ de prendre acte des décisions prises dans le cadre des délégations exercées ; 

▪ de prendre acte de l’arrêté pris par le président dans le cadre de ses délégations. 
 

POINT N°4 – AVANCEMENT DES TRAVAUX D’AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE ET MAINTENANCE DU RÉSEAU 
PRÉVU DANS LA DSP 

Le président présente l’avancement du déploiement de la fibre. 
 
Sur les 400 points de mutualisation (PM - armoires de rue) prévus : 

• 381 projets d’implantation d’armoires validés 

• 372 armoires installées avec fibre de transport en service (liaison NRO-PM) 

• 364 plans de distribution validés 

• 320 zones de distribution en travaux dont 188 réalisées à plus de 95 % 
 
La cible contractuelle de 131 055 logements/entreprises à desservir a été corrigée à 116 430 locaux, au regard des relevés 
de boîtes aux lettres. Cette diminution nous rapproche de l’objectif à atteindre. 
Au 1er janvier 2022, 82 693 locaux sont raccordables, c’est-à-dire que le boitier de rue (PB) est installé, soit 71 % de la 
cible. Comme évoqué en début de séance, à ce jour, il y a 73 % de locaux raccordables, le déploiement avance très vite. 
 
Le président rappelle qu’Orange et Bouygues Télécom sont les deux fournisseurs d’accès internet grand public présents 
à ce jour sur le réseau d’initiative publique du Lot. Ils ont raccordé 18 640 abonnés. SFR devrait ouvrir commercialement 
au cours du premier trimestre 2022 et l’arrivée de FREE est envisagée à l’été 2022. 
 
Le président fait ensuite un point sur la maintenance prévue dans le contrat de DSP. 
Il rappelle que la société délégataire Alliance très haut débit (ALL’FIBRE) construit le réseau et doit assurer son entretien 
ainsi que la qualité du service rendu à ses clients qui sont les fournisseurs d’accès internet.  
 
Le cahier des charges impose au délégataire un taux de disponibilité du réseau, des délais de rétablissement en fonction 
des types de signalement et de l’ampleur de l’incident. 
 
Le président rappelle qu’il y a deux possibilités pour enclencher une opération de maintenance : 

➢ Une panne d’accès internet subie par un abonné doit être signalée à son fournisseur d’accès internet (FAI). Si ce 
dernier estime qu’une intervention corrective d’ALL’FIBRE est nécessaire, il utilise la procédure formalisée inter-
opérateurs en générant auprès d’ALL’FIBRE un ticket d’incident. 

➢ Si un dommage est constaté sur les infrastructures du réseau (boitier ouvert, poteau cassé, câble coupé, etc.), la 
procédure la plus efficace est le signalement sur la plate-forme https://dommages-reseaux.orange.fr/. 

 
Dans les deux cas, le traitement des signalements est sous-traité par ALL’FIBRE à l’unité d’intervention d’Orange 
Occitanie. 
 
Le président explique que la forte mobilisation actuelle des différents acteurs sur le déploiement du réseau fibre optique 
peut expliquer le manque de disponibilité des équipes de maintenance et des délais prévisionnels parfois dépassés. La 
fin du déploiement devrait permettre de bénéficier de moyens supplémentaires et de personnel plus expérimenté. 
 
Le président apporte des précisions sur le taux de disponibilité et les délais de rétablissement prévu dans la DSP. 
Le délai court à partir du signalement par un FAI (ouverture d’un ticket d’incident). 
Des pénalités sont prévues en cas de non-respect des engagements de remise en service et en cas de qualité de service 
inférieure aux engagements contractuels. 
 
Le président salue l’arrivée de sa suppléante, Mme MEY-FAU, qui ne prendra pas part au vote. 
 

POINT N°5 – AVENANT AU PV DE MISE À DISPOSITION DES BIENS DU GRAND FIGEAC AU SYNDICAT 

Le président rappelle que les transferts de biens liés à la compétence aménagement numérique ont été formalisés par des 
procès-verbaux (PV) listant les biens et les contrats y afférents. 
 
Le PV entre le syndicat et la communauté de communes Grand Figeac a été signé le 21 juin 2017. Un premier avenant a 
été signé en 2018 pour intégrer deux contrats oubliés relatifs à des biens radio, aujourd’hui démantelés. 
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Le président explique qu’un second avenant est nécessaire pour mettre à disposition du syndicat des infrastructures de 
génie civil, propriété du Grand Figeac, localisées à proximité de la zone d’activités de Cambes. Ces infrastructures pourront  
ainsi accueillir la fibre optique déployée par le syndicat et son délégataire. 
 

   
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ d’autoriser la signature d’un avenant n°2 au procès-verbal de mise à disposition des biens entre la 
communauté de communes Grand Figeac et le syndicat. 

 
Le président précise que s’il y a des fourreaux disponibles sur le territoire des communautés de communes, il faut le 
signaler au syndicat qui étudiera la possibilité de les réutiliser. 
 

POINT N°6 – ACTUALISATION DE L’ANNEXE N°3 À LA CONVENTION DE GROUPEMENT DE L’AUTORITÉ 
CONCÉDANTE 

Le président rappelle que la convention de délégation de service public (DSP), relative à la conception, l’établissement, 
l’exploitation, la commercialisation et le financement d’un réseau très haut débit FTTH, définit les flux financiers entre le 
Syndicat intercommunal d’énergies du département de l’Aveyron (SIEDA), coordonnateur du groupement d’autorités 
concédantes Aveyron-Lot-Lozère, et le délégataire Alliance très haut débit. 
 
Ce sont la convention de groupement, signée le 22 juillet 2016, et ses avenants n°1 et n°2 qui déterminent le rythme et le 
montant des flux financiers entre les membres du groupement et le SIEDA. 
 
Le président indique que les aléas des chantiers de déploiement du réseau fibre entraînent des modifications dans le 
planning des appels de fonds. Aussi l’avenant n°2 a prévu que, chaque fin d’année, le SIEDA fournisse au syndicat 
l’annexe 3 actualisée définissant les subventions de l’année à venir et que cette annexe fasse l’objet d’une délibération.  
 
Pour l’année 2022, l’annexe 3 actualisée porte à 10 200 000 € le montant plafond des subventions qui pourront être 
sollicitées. 
 

   
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ de prendre acte de l’actualisation de l’annexe n°3 à la convention de groupement d’autorités concédantes. 
 

POINT N°7 – ACTUALISATION DU CATALOGUE DE SERVICES ET MODIFICATION DES CONDITIONS D’ACCÈS 
AUX LIGNES FTTH 

Le président rappelle que le réseau de fibre optique (FTTH) déployé sur les 3 départements Aveyron, Lot et Lozère, fait 
l’objet de commercialisation par Alliance très haut débit (ALL’FIBRE) auprès de fournisseurs d’accès internet (FAI) via un 
contrat d’accès aux lignes FTTH.  
Ces derniers commercialisent ensuite des abonnements aux clients finaux (grand public et entreprises).  
 
Le président indique qu’en 2019, FREE a conditionné son arrivée en tant qu’opérateur commercial sur les réseaux 
d’initiative publique par un engagement sur un minimum de 40 années alors que la plupart des contrats d’accès définis 
dans le cadre des DSP ne donnaient une visibilité que sur les 20 premières années. La volonté de FREE était de bénéficier 
de conditions identiques sur l’ensemble du territoire et notamment avec les zones d’initiatives privées. 
 
Pour clarifier le cadre réglementaire permettant de répondre à cette demande de FREE, de nombreuses collectivités 
délégantes ont sollicité l’ARCEP (Autorité de régulation des communications électroniques).  
 
Le président annonce qu’à l’issue de deux années de discussions et de négociations, l’ARCEP a arbitré en recommandant 
l’homogénéité des tarifs sur l’ensemble du territoire national. De fait, cela implique de proposer des droits d’usage de 20 
ans renouvelables pour 20 années supplémentaires en échange d’un euro symbolique, en ligne avec les pratiques en 
zones denses. 
 
Ces orientations imposent donc l’actualisation du catalogue de services d’ALL’FIBRE à destination des opérateurs 
commerciaux. 
 
L’engagement contractuel avec l’opérateur commercial (2 x 20 ans) dépassant la durée de la DSP (25 ans), il est 
nécessaire d’établir un document complémentaire, à signer entre l’opérateur et les collectivités délégantes, pour acter la 
prolongation des droits à l’échéance de la DSP. 
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Ces modifications portées dans la version 3.1 du contrat d’accès aux lignes FTTH et dans la convention de prolongation 
des droits à 40 ans ont fait l’objet, le 15 décembre 2021, de notification à l’ARCEP qui doit vérifier leur conformité 
réglementaire.  
 
Aussi, il est proposé de valider la nouvelle version du contrat d’accès aux lignes FTTH et d’autoriser la signature de la 
convention de prolongation des droits, sous réserve de validation ultérieure de ces documents par l’ARCEP. 
L’adoption de ces modifications permettra l’arrivée très rapide du FAI FREE sur le réseau ALL’FIBRE. 
 
Le président appelle les observations. 
 
M. MATHIEU demande la confirmation que Free souhaite un contrat d’accès au réseau sur 40 ans, alors que les autres 
FAI, Orange et Bouygues, ont un contrat de 20 ans. 
M. FAVRE, chargé de mission infrastructures de télécommunication, lui répond que le FAI Orange a bien signé un contrat 
d’IRU sur une durée de 20 ans, mais que Bouygues est dans une situation différente, celle d’un contrat de location à la 
prise. La modification du catalogue de services permettra aux autres FAI d’opter s’ils le souhaitent pour la nouvelle 
possibilité induite par le contrat de 40 ans. 
 
M. MATHIEU demande si l’ARCEP oblige ALL’FIBRE à donner l’accès au réseau à Free. 
M. FAVRE répond qu’il n’y a pas d’obligation. L’ARCEP permet à ALL’FIBRE de signer un contrat selon les conditions 
souhaitées par Free, qui sont des conditions qui s’appliquent déjà sur les zones de déploiement privées.  
 
M. MATHIEU expose que si l’on refuse les conditions d’accès souhaitées par Free, cela n’empêchera pas les usagers 
souhaitant la fibre de choisir un autre FAI. 
 
Le président lui répond qu’avant de proposer de donner des suites favorables aux conditions d’accès au réseau souhaitées 
par Free, il y a eu de longs mois de négociations. C’est l’ARCEP qui a tranché en faveur du FAI, ces conditions d’accès 
étant déjà utilisées par ailleurs. Le risque en n’acceptant pas ces modifications est que les abonnés Free soient pénalisés 
et que l’on prive le délégataire ALL’FIBRE de recettes. Les droits d’usage permettent des recettes certaines à long terme. 
De plus, le président met en perspective notre RIP qui représente un faible nombre d’abonnés pour les FAI et a tout intérêt 
à attirer Free. 
 
Le président propose donc d’adopter les modifications qui permettront l’arrivée de Free. 
 

   
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ d’adopter la nouvelle version du contrat d’accès aux lignes FTTH, telle que présentée en annexe du rapport. 

▪ d’autoriser la signature de la convention de prolongation des droits, telle que présentée en annexe du rapport. 
 

POINT N°8 – DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2021 

Le président annonce que le projet de budget primitif pour l’exercice 2022 sera présenté au comité syndical lors de sa 
prochaine séance. Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales et à l’article 25 du 
règlement intérieur du syndicat, le comité est préalablement invité à débattre des orientations générales à retenir pour ce 
nouvel exercice. 
 
Le président détaille l’exécution du budget 2021, à travers le compte administratif anticipé. Celui-ci explique que le taux 
d’exécution des dépenses de fonctionnement, qui est de 71 %, est lié à un report d’exécution de l’achat de pass 
numériques, l’appel à projets cofinançant les pass n’étant pas paru en 2021, ainsi que par un montant non atteint sur les 
100k€ prévus pour le contrôle du déploiement FTTH. 
Le taux d’exécution des recettes est de 91 %, ce qui est proche de l’objectif. 
 
Pour l’investissement, le taux d’exécution des dépenses est de 78 % en dépenses et 132 % en recettes. Cet excédent 
s’explique par un acompte de subvention FSN, sollicité pour l’année 2022 mais déjà reçu et encaissé en fin d’exécution 
2021. 
 
Le président annonce les trois grandes orientations proposées pour le budget 2022 : 

1. poursuivre le déploiement de la fibre optique sur la zone RIP, afin de finaliser les infrastructures numériques ; 
2. participer à l’amélioration de la couverture mobile du territoire à travers l’appui que fournit le syndicat au groupe-

projet piloté par la Préfecture ; 
3. renforcer l’inclusion numérique. 

 
Le président présente la proposition de budget avec un montant global de 14,77 M€ dont 95 % d’investissement. 
 
Parmi les 14,77 M€, il est proposé de consacrer 90 % du budget aux projets numériques, 7 % aux emprunts et 3 % aux 
charges à caractère général. 
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Le président fait un zoom sur les dépenses liées aux projets numériques (dépenses de fonctionnement et d’investissement 
comprises). Le déploiement de la fibre représente 99 % de ces dépenses. Les 1 % restant représentent les dépenses pour 
les usages numériques et la téléphonie mobile. 
 
Le président présente ensuite les dépenses liées aux emprunts. Pour la totalité du projet, 15,3 M€ ont été empruntés avec 
2,18 M€ d’intérêts. La fin des remboursements est prévue en 2037. En 2022, 877 k€ permettront de rembourser le capital 
et 179 k€ les charges. 
 
Concernant les recettes, le président annonce que la moitié proviendra de l’excédent reporté, 36 % de subventions, 1 % 
des ressources propres. Le financement par les membres, seule variable d’ajustement, représente 13 % de ces recettes 
et un montant 1 888 827 €, correspondant aux contributions classiques actées dans le plan d’affaires adopté en 2021, 
auxquelles s’ajoutent 23 202 € pour financer le poste de conseiller numérique coordonnateur.  

Pour financer ce poste, le syndicat a interrogé la communauté d’agglomération du Grand Cahors pour savoir si elle 
souhaitait participer. Le président du Grand Cahors a donné le 08 février par courrier son accord et souhaite que le 
coordonnateur articule les conseillers numériques avec les acteurs de l’accès aux droits, notamment les France Services 
présentes sur l’agglomération. 
 
Pour conclure le président rappelle que le budget proposé est de 14,77 M€, dont 13,29 M€ consacrés au déploiement 
FTTH, dont ce devrait être la dernière année complète de travaux.  
Afin de répondre aux enjeux d’inclusion numérique, il est proposé de consacrer 146 k€ aux usages numériques. Le coût 
du conseiller numérique coordonnateur s’ajoute aux contributions classiques des membres. Une clé de répartition 
spécifique basée sur la population sera présentée au prochain comité syndical pour prévoir des contributions des membres 
et du Grand Cahors.       
 
Le président appelle les observations des membres sur ces orientations budgétaires. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

   
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DÉCIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ de donner acte au Président de sa communication sur les principales orientations budgétaires telles 
qu’actuellement esquissées. 

 
 

   
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est donc levée à 16h30. 
 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 
 

André MELLINGER 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 17 mars 2022 
 

Délibération n° CS2022/09 : Rapport d’activités 2021 
 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 17 mars 2022, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Dominique MARIN, André MELLINGER 

 
Représentants de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Frédéric DECREMPS 

 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Thierry CHARTROUX, Rémi DUPONT, Stéphane MAGOT, Jacques MARZIN, Jean-Luc 
NAYRAC, Jean-Pierre SABRAZAT 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Christian LARRAUFIE pour Madame Martine RODRIGUES 
Monsieur Dominique THELINGE pour Monsieur Gérard ALAZARD 
 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : Monsieur Pascal LEWICKI, 

Pour les communautés de communes : Monsieur Jérôme BONAFOUS, Madame Valérie 
BOULPICANTE, Messieurs Jean-Michel COSTES, Jean-Philippe GAVET 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 13 (11 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 0  

 Absent(s) 5  

 Votants 13  
    

Date de la convocation 10 mars 2022  
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Délibération n° CS2022/09 : Rapport d’activités 2021 
 
L’année 2021 a été marquée par le passage du cap des 50 % des logements raccordables en début 
d’année et le cap des 70 % atteint en fin d’année, soit plus de deux tiers des Lotois éligibles sur le 
réseau d’initiative publique (RIP). 
 
Le syndicat a finalisé en début d’année le démantèlement des infrastructures radio obsolètes. 
  
Le syndicat est également intervenu dans le cadre de l’équipe-projet téléphonie mobile.  
 
Concernant les usages numériques, une priorité a été donnée au renforcement de l’inclusion 
numérique avec le recrutement en septembre d’une conseillère numérique coordonnatrice. 
 
Au niveau des instances, un nouveau comité a été installé en septembre, suite aux élections 
départementales. 
 
 
Le projet d’aménagement numérique : 27 000 nouveaux logements raccordables au FTTH et 
les 35 derniers sites radio obsolètes démantelés 
 

➢ Le déploiement de la fibre pour tous les Lotois : 97 % de l’objectif atteint 
 

Pour le département du Lot, le déploiement de la fibre jusqu’aux habitations (FTTH) va concerner 
un objectif révisé de 116 430 locaux. Le coût de construction du réseau évalué à 190 M€ est financé 
à hauteur de 44 M€ sur des fonds publics dont 8,8 M€ à la charge du syndicat. 

La société Alliance très haut débit (ALL’FIBRE), et ses sous-traitants Circet, Engie Ineo et Seva, ont 
implanté 86 armoires en 2021, soit un total de 372 armoires installées sur les 412 prévues sur toute 
la durée de la délégation de service public (DSP). 
 
En parallèle, l'opérateur mène les travaux de distribution qui consistent à tirer, en aérien ou en 
souterrain, des câbles de fibre de l’armoire jusqu’à un boîtier de rue installé à proximité immédiate 
de chaque bâtiment à desservir. 

En 2021, l’objectif était d’atteindre 85 000 logements raccordables. 

La production de prises s’est fait à un rythme de croisière, peu ralenti par la crise sanitaire. 

Finalement, en 2021, environ 27 000 foyers ont été rendus raccordables, soit 82 693 locaux au total. 
L’objectif est donc atteint à 97 %. 
 
Le calendrier prévisionnel et la carte d’avancement du déploiement sont disponibles sur le site 
https://www.alliancetreshautdebit.fr/fr 
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Le syndicat a assuré un suivi très appuyé des déploiements. 
 
L’équipe technique du syndicat contrôle les plans du réseau à construire et se rend sur le terrain 
quand cela est nécessaire, notamment pour positionner les nouvelles armoires. De nombreuses 
réunions ont eu lieu avec le délégataire au niveau technique, au niveau stratégique et au niveau 
politique. 

L’année passée n’a pas été sans difficultés, avec la succession des vagues Covid, auxquelles se 
sont ajoutées des difficultés techniques et un surcoût de déploiement annoncé par Orange en cours 
d’année. La maison-mère du délégataire Alliance très haut débit a en effet remis en question 
l’objectif d’accès de 100 % des Lotois à la fibre optique en demandant des aménagements 
conséquents au contrat de délégation de service public signé en 2017. Orange a pointé notamment 
le déploiement dans les endroits isolés où le modèle économique, compte tenu du coût engendré, 
n’est pas au rendez-vous et a souhaité reporter voire renégocier les conditions de mise en œuvre 
de ces prises coûteuses. 
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Des réunions de négociation avec l’opérateur et les partenaires du syndicat, que sont les 
Départements de l’Aveyron et la Lozère, ont été organisées en 2021 et de nouvelles sont à venir en 
2022.  

 

La commercialisation du réseau s’est améliorée avec l’arrivée, en plus d’Orange, de l’opérateur 
Bouygues Télécom en mai. Cependant, il y a encore peu d’abonnés raccordés en comparaison au 
nombre de commercialisables. On comptait, fin 2021, 18 649 raccordés à la fibre, soit 22,5 % des 
éligibles. 

 

Enfin, en 2021 l’équipe a répondu aux sollicitations reçues des habitants et des élus locaux. Le 
nombre est chaque année en constante augmentation : 795 en 2021, contre 473 en 2020. 

Les sujets d’interrogation les plus fréquents sont le calendrier de déploiement, l’implantation de 
poteaux, l’élagage, l’oubli de bâtiments à raccorder, la commercialisation par les fournisseurs 
d’accès internet et les difficultés rencontrées par les abonnés pour obtenir leur raccordement final. 
 

➢ Le démantèlement des réseaux radio obsolètes finalisé 
 
Le syndicat Lot numérique a assuré, en attendant l’arrivée de la fibre et la montée en débit, la gestion 
des réseaux radio existants, mis en place par les communes et communautés de communes entre 
2006 et 2010. 
 
Fin 2017, des marchés de service avaient confié l’exploitation et la maintenance de ces réseaux aux 
opérateurs Xilan et Alsatis pour deux ans.  

Les réseaux ont été stoppés fin 2019 et le syndicat a retenu, suite à un appel d'offres, l’entreprise 
SOGETREL pour démanteler les 284 sites radio :  

- 132 poteaux bois, 11 poteaux aciers et 2 poteaux bétons ; 

- 120 équipements sur bâtiments (églises, mairies, châteaux d’eau,…) ; 

- 19 équipements sur pylône. 

Les démantèlements ont débuté en février 2020 et ont été freinés par la crise sanitaire. Ainsi 80 % 
des sites ont été démantelés en 2020 et les 20 % restants, soit 35 sites, en début d’année 2021. 
 
 
La téléphonie mobile : 14 nouveaux sites mis en service dans le cadre du New Deal Mobile 
 

➢ L’équipe-projet téléphonie mobile : accompagnement à l’identification et à la priorisation de 
communes à couvrir par la construction de nouveaux sites 

 
L’équipe-projet départementale consacrée à la téléphonie mobile, pilotée par la Préfecture, 
rassemble le syndicat Lot numérique, Territoire d’énergie, l’association des maires, la Région et 
l’ABF. Son but est de piloter la mise en œuvre du programme national New Deal mobile qui vise à 
améliorer la couverture du territoire. L’équipe-projet doit identifier les zones de carence, solliciter 
une analyse par les opérateurs, qui après validation doivent investir dans la création de nouveaux 
sites. 
 
En 2020, 15 premiers sites avaient été mis en service dans le cadre du New Deal Mobile. 
En 2021, 14 nouveaux pylônes se sont ajoutés. 
Ils ont été construits pour desservir les communes de Gignac (2), Lachapelle-Auzac, Souillac, 
Cézac, Saint-Cirq-Lapopie/Berganty, Saint-Géry-Vers, Saint-Chels, Carayac, Gréalou (2), Saint-
Sauveur-la-Vallée, Assier et Saillac. 
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La construction se poursuit pour les sites retenus en 2020, pour une mise en service au plus tard en 
2022 : Mayrinhac-Lentour, Reilhac, Saint-Chamarand, Vidaillac, Laramière, Floressas/Sérignac, 
Anglars-Nozac, Sénaillac-Lauzès, Miers, Milhac et Durbans.  
S’ajoutent les sites pour la commune de Béduer de la 1ère dotation et dont le projet a été retardé par 
la contestation des riverains. 
 
Des études radio ont été demandées aux opérateurs concernant les communes d’Aujols, 
Frayssinhes, Anglars, Esclauzels, Bio, Payrac, Lacave, Lalbenque, Montcuq-en-Quercy-Blanc, 
Bélaye et Saint-Cirgues, Autoire, Loubressac, Marminiac, Saint-Caprais, Montcabrier, Dégagnac, 
Bannes, Thégra, Porte-du-Quercy et Léobard. 
 
L’équipe-projet a retenu 10 sites sur la dotation 2021, pour une mise en service au plus tard en 
2023 : Saint-Vincent-du-Pendit, Bannes, Belmont-Bretenoux, Linac, Concots, Marminiac, Saint-
Caprais, Montcabrier, Dégagnac (2 sites). 
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Les usages numériques : poursuite de la mise en œuvre des actions, avec une priorité 
donnée pour renforcer de l’inclusion numérique  
 
Le syndicat a poursuivi en 2021 la mise en œuvre du schéma des usages et services numériques 
(SDUSN) adopté en 2019, qui comprend 23 actions dont 13 prioritaires, réparties selon 3 grands 
axes : 

I. la transformation progressive vers l’e-administration, tout en veillant à ne pas accentuer la 
fracture numérique et/ou sociale 

II. l'accompagnement du territoire dans la transition numérique, en sensibilisant les publics aux 
différents usages 

III.  le développement de l’innovation, pour favoriser la mise en place de nouvelles formes de 
travail, de nouvelles technologies afin de valoriser le territoire 

 
Au regard de la crise sanitaire, une priorité a été donné à l’axe II et au renforcement de l’inclusion 
numérique. 
 
Le bilan des actions menées en 2021 est le suivant : 
 
WIFI public lotois 
 
En 2018, le syndicat a lancé un marché de 4 ans pour équiper en WIFI public les 308 communes 
lotoises hors zone AMII. 
Le syndicat avait décidé de prendre en charge le financement d’une borne par commune et son 
installation, conditionné au souhait de la commune et à son engagement à payer un abonnement 
pour le fonctionnement d’environ 300 € annuel. 
84 bornes ont été installées entre 2018 et 2020. 
En 2021, le syndicat a finalisé le déploiement du WIFI public lotois, avec 15 bornes supplémentaires. 
Il y a donc 99 bornes en service dans 83 communes. Les autres communes n’ont pas souhaité 
s’associer à ce réseau public lotois, pour diverses raisons. Certaines ont été freinées par 
l’abonnement annuel à financer pour le fonctionnement. L’objectif initial est donc atteint à 30 %. 
Les communes ayant des bornes installées sont satisfaites du service. 
8 000 utilisateurs ont utilisé le réseau WIFI public lotois en 2021. Un utilisateur peut se connecter 
plusieurs fois et 115 000 sessions de connexion ont ainsi été enregistrées l’an passé. 
Les communes ont souhaité poursuivre le fonctionnement, pour 4 années supplémentaires (2022-
2025), en rejoignant un groupement de commandes constitué en 2021. Ce groupement associe 
également le Département, les communautés de communes Quercy-Bouriane et Cazals-Salviac, 
ainsi que les communes en zone AMII des Junies et de Fontanes. Les membres du groupement 
pourront bénéficier de l’installation de nouvelles bornes, en les finançant directement, et poursuivre 
le fonctionnement des bornes déjà installées. Le nouveau marché a été attribué fin 2021 à nouveau 
à la société QOS Télécom, qui a présenté la meilleure offre. 
 
 
Reconduction de l’adhésion à Open IG pour 2021 
 
L’adhésion à OpenIG permet de s’engager dans un réseau régional d’échanges sur l’information 
géographique et de s’inscrire dans une stratégie commune de gestion de l’Information 
géographique. 
  
Lot numérique a bénéficié de retours d’expérience des autres adhérents, de ressources en ligne 
nouvelles, de conseils et d’une veille technique et juridique, en particulier dans les domaines de 
l’open data, de l’adressage et du géoréférencement des réseaux à grande échelle, qui correspond 
à la production d’un plan modèle de « Plan Corps de Rue Simplifié » (PCRS) qui est un plan 2D 
d’une rue d’une précision compatible avec la géolocalisation des réseaux les plus sensibles (gaz, 
électricité).  
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Le travail concernant le PCRS initié en 2020 a progressé en 2021. 
 
 
Animation du réseau des tiers-lieux lotois 
 
Lot numérique assure un rôle d'animation du réseau des tiers-lieux, qui sont notamment recensés 
sur les sites Lot.fr et choisirlelot.fr. 

En 2021, le syndicat a proposé aux membres du réseau deux ateliers sur l’animation d’un tiers-lieu 
avec la Fabrique de territoire les 3L, basée à Figeac. Les deux ateliers ont accueilli une dizaine de 
participants, animateurs de tiers-lieux ou porteurs de projet. Le 1er atelier s’est déroulé en mars et le 
second en décembre. Ce dernier était plus spécifiquement dédié à la construction d’une 
programmation numérique et culturelle pour un tiers-lieu vivant et dynamique. 

 
 
Participation à l’organisation de rendez-vous (RDV) de la sécurité numérique 
 
La Mêlée, association d’acteurs du numérique basée à Toulouse, a proposé d’organiser avant la fin 
de l’année 2021 sur le territoire lotois 3 RDV de la sécurité numérique. Ces RDV itinérants de 
1h30/2H ont pour objet la sensibilisation des TPE/PME à la thématique de la cybersécurité. 
Le syndicat a mis en relation la Mêlée avec les CC du Grand Figeac et Cauvaldor, ainsi qu’avec la 
communauté d’agglomération du Grand Cahors. 3 RDV ont été planifiés début décembre. Le 1er 
prévu sur la zone d’activités Cahors Sud a été reporté faute d’un nombre suffisant de participants. 
Les deux autres RDV, ont eu lieu à la Maison de la Formation à Figeac et au Quart-Lieu de Saint-
Céré, et ont accueilli une dizaine de participants, satisfaits de l’intervention animée par l’experte de 
la société Lo&Li de Figeac. D’autres RDV seront planifiés en 2022. 
 
 
Engagement en faveur de l’inclusion numérique  
 
La crise sanitaire a révélé que l’inclusion numérique était un véritable enjeu avec près de 20 % de 
la population en difficulté avec le numérique. Une urgence sociale a été constatée avec des 
populations en décrochage vis-à-vis de démarches administratives de plus en plus dématérialisées. 
 
Le syndicat avait donc décidé fin 2020 de candidater en 2021 pour acheter à hauteur de 200 000 € 
des « pass numériques » co-financés par l’Etat. Ces pass auraient été distribués aux publics en 
difficulté afin qu’ils puissent les utiliser dans des espaces publics numériques pour apprendre à 
maîtriser le numérique. Cependant, le cofinancement de l’Etat (envisagé à 50 %) n’a pas été 
renouvelé, donc le projet d’achat a été suspendu. 
 
Par contre l’Etat a lancé, début 2021, un autre nouveau dispositif intéressant consistant à financer 
le recrutement de conseillers numériques, postes de formateurs au numérique du grand public, 
subventionnés par la Banque des territoires. De nombreuses structures publiques et privées ont 
candidaté pour recruter des conseillers numériques : 11 postes ont été validés pour des structures 
publiques et 12 par des structures privées. Parmi les acteurs publics, 6 EPCI membres du syndicat 
ont recruté un conseiller numérique. Aussi, à l’échelle du syndicat, les membres de Lot numérique 
ont décidé lors du comité syndical d’avril 2021 de recruter un poste de conseiller numérique 
coordonnateur de ce nouveau réseau de professionnels de l’inclusion numérique. 

Ce poste a été pourvu en septembre 2021 par le Département et mis à disposition du syndicat. Le 
travail a été directement engagé avec une première réunion de l’ensemble des conseillers en 
décembre, qui a permis notamment d’identifier le périmètre d’action et les publics cibles de chacun. 
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En parallèle, le syndicat a candidaté avec le Rhinocc (Réseau et hub pour l’inclusion numérique en 
Occitanie) à l’appel à manifestation d’intérêt « hubs territoriaux pour un numérique inclusif ». Fin 
2021, la candidature a été retenue. Le Rhinocc, initialement positionné sur 4 départements, va donc 
s’étendre à l’ensemble de la région. Le syndicat fera partie de ce réseau régional de l’inclusion 
numérique, qui permettra des échanges à l’échelle régionale, de faire remonter les besoins et mettre 
en place des actions complémentaires à celles des conseillers numériques. 
 
 
Une activité administrative soutenue et une équipe renforcée par un nouvel ETP 
 
Outre son volet technique, le syndicat « Lot numérique » génère une activité administrative qui a 
nécessité une structuration et des moyens appropriés. 
 

➢ Instances 
 
En termes d’instances, l’année a été marquée par l’installation d’un nouveau comité syndical, suite 
aux élections départementales, qui ont induit de nouvelles désignations.  
M. MELLINGER a été reconduit à la présidence du syndicat lors du comité d’installation le                   
22 septembre. M. MARIN a été élu Vice-Président (VP) pour le Département. M. BALDY (Territoire 
d’Energie), MM. CHARTROUX et MAGOT (EPCI) conservent leur poste de VP. 
 
Au préalable, trois comités syndicaux s’étaient tenus le 04 mars, le 08 avril et le 17 juin pour procéder 
notamment, pour les deux premiers, au débat d’orientation budgétaire et au vote du budget. 

 
 
A la fin de l’année, la commission consultative des services publics locaux a été réunie le 25 
novembre pour examiner le rapport d’activités 2020 d’ALL’FIBRE. 
 

➢ Personnels 
 
La convention de mise à disposition de parties de services du Département au profit du syndicat Lot 
numérique a été actualisée deux fois. 
En début d’année, pour tenir compte de l’évolution des besoins qui étaient moins importants, les 
services juridique et commande publique étant moins sollicités, le volume d’ETP mis à disposition a 
été modifié et est passé à 5,8 ETP au lieu de 6,4 soit un montant annuel de 385 255 €. 
Cependant, le comité syndical du 08 avril a décidé du recrutement à temps plein d’un conseiller 
numérique coordonnateur, via le Département, le syndicat n’ayant pas son propre personnel.  
Le volume d’ETP mis à disposition est donc passé à 6,8 pour un montant annuel de 408 505 €. 
 

➢ Fonctionnement 
 
Pour assurer le fonctionnement du syndicat en 2021, l’activité administrative a été riche : 

o 41 délibérations prises 

o 4 lettres de commande passées 

o 87 conventions signées (la majorité pour la mise à disposition de bornes WIFI aux 
communes) 

o Mandats : 
▪ 99 de dépenses pour un montant de 12 481 351 €  
▪ 25 de recettes pour un montant de 15 007 551 €  

o 795 réponses apportées aux sollicitations des administrés (très haut débit, mobile) 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 17 mars 2022 
 

Délibération n° CS2022/10 : Convention de partenariat avec les structures privées 
pour la coordination des conseillers numériques 

 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 17 mars 2022, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Dominique MARIN, André MELLINGER 

 
Représentants de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Frédéric DECREMPS 

 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Thierry CHARTROUX, Rémi DUPONT, Stéphane MAGOT, Jacques MARZIN, Jean-Luc 
NAYRAC, Jean-Pierre SABRAZAT 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Christian LARRAUFIE pour Madame Martine RODRIGUES 
Monsieur Dominique THELINGE pour Monsieur Gérard ALAZARD 
 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : Monsieur Pascal LEWICKI, 

Pour les communautés de communes : Monsieur Jérôme BONAFOUS, Madame Valérie 
BOULPICANTE, Messieurs Jean-Michel COSTES, Jean-Philippe GAVET 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 13 (11 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 0  

 Absent(s) 5  

 Votants 13  
    

Date de la convocation 10 mars 2022  
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Annexe – Modèle de convention de partenariat avec les structures privées pour la 
coordination des conseillers numériques 

 

 
Convention de partenariat 

Entre 

Le syndicat mixte ouvert « Lot numérique »  
représenté par son président, M. André MELLINGER 
dûment habilité par délibération du comité syndical du 17 mars 2022 
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 
 
ci-après désigné « le syndicat » 

ET 

L’association … 
représentée par son Président … 
ADRESSE 
 
ci-après désignée « la structure partenaire » 
 
CONSIDERANT : La décision du syndicat et de la structure partenaire de coopérer ensemble 

dans le cadre de la coordination des conseillers numériques du Lot. 
 

L’Appel à Manifestation d'Intérêt (AMI) de l’Agence Nationale de la Cohésion 
des Territoires (ANCT), lancé dans le cadre de France Relance fin 2020, qui 
propose de subventionner le recrutement de 4 000 conseillers numériques 
France Services pour accompagner les français vers l’autonomie dans leur 
usage du numérique. 
 

Le recrutement dans le Lot de 23 conseillers numériques, dont 11 employés 
par des structures publiques et 12 par des structures privées. 
 

La diversité dans le réseau des conseillers numériques, au vu de laquelle les 
membres de Lot numérique et le Grand Cahors ont estimé qu’il était 
nécessaire de mettre en place une coordination à l’échelle départementale, 
en accord avec le schéma des usages et services numériques du Lot, adopté 
en 2019. 
 

La délibération CS2021/20 du 08 avril 2021 par laquelle le comité syndical 
de Lot numérique a décidé de recruter un conseiller numérique 
coordonnateur, via le Département et une mise à disposition du syndicat. Ce 
poste va permettre d’assurer un rôle d’animation et de coordination du 
réseau des conseillers numériques et d’associer les médiateurs numériques 
déjà en poste sur le territoire. 
 

L’objectif partagé par toutes les structures ayant recruté des conseillers 
numériques d’accompagner les personnes vers leur autonomie numérique, 
et donc un intérêt commun à la coordination du réseau des conseillers 
numériques. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

 
ARTICLE 1er :  Objet de la convention 

La convention précise les domaines et modalités d’intervention de la 
coordination des conseillers numériques du Lot, ainsi que les champs de 
partenariat entre la structure partenaire et le syndicat. 
 

ARTICLE 2 :  Conditions de réalisation 

Les deux partenaires définissent conjointement les objectifs et le contenu des 
actions à mener pour favoriser l’inclusion numérique. 
 

ARTICLE 3 : Engagements du syndicat  

• Mettre en relation la structure partenaire avec les autres structures qui 
accueillent un conseiller numérique sur le département du Lot. 

• Communiquer sur les actions réalisées et sur les modalités du partenariat 
entre la structure partenaire et le syndicat. 

• Mettre à disposition de la structure partenaire du matériel informatique 
reconditionné pour outiller le conseiller numérique dans l’exercice de ses 
fonctions et ainsi favoriser l’inclusion numérique dans le département.  
La maintenance de ce matériel mis à disposition relèvera de la 
responsabilité de la structure partenaire, qui devra le mettre au rebut ou le 
réaffecter, le recycler, en fin d’usage. 

• Travailler en réseau à l’échelle du Lot pour permettre une complémentarité 
entre l’offre des conseillers numériques du Département, des EPCI et des 
structures privées, et un maillage cohérent au niveau territorial, mais aussi 
au niveau des thématiques des ateliers qui seront organisés au regard des 
besoins détectés. 

• Faire le lien avec les réseaux d’inclusion numérique régional et national : 
relayer et partager les informations. 

• Articuler l’offre de médiation numérique avec les acteurs de l’accès au droit 
et le travail qui est mené à l’échelle du Lot sur la coordination du premier 
accueil social et inconditionnel de proximité (PASIP). Dans ce cadre, les 
partenaires s’engagent à orienter la personne vers l’interlocuteur le mieux 
adapté à la situation tel que : 

- les France Services qui offrent un accueil renforcé à l’accès aux droits ; 

- les autres organismes sociaux qui accueillent du public (CCAS, CPAM, 
MSA, CAF, MSD, Pôle emploi, Mission locale…). 

 
ARTICLE 4 : Engagements de la structure partenaire 

• Partager les informations relatives à l’activité d’inclusion numérique dans la 
structure. 

• Participer au comité technique définissant les orientations de la 
coordination. 

• Autoriser la participation du conseiller numérique aux rencontres 
départementales trimestrielles. 
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ARTICLE 5 :  Engagements communs 

• Renforcer l’inclusion numérique du territoire en conduisant les personnes 
vers leur autonomie, tant pour résoudre les difficultés d’accès à leurs droits 
que pour apprendre à utiliser les moyens numériques. 

• Mettre en place un parcours de formations commun et complémentaire afin 
d’orienter les publics vers l’offre de formation d’un conseiller numérique 
correspondant à leurs besoins. 

• Utiliser des outils communs permettant de faciliter la communication et la 
transmission d’informations entre les partenaires, mais également pour les 
usagers. 

• Accueillir un comité technique et/ou une rencontre départementale des 
conseillers numériques, si la structure en a la possibilité, en mettant 
gracieusement à disposition les locaux. 

 
ARTICLE 6 :  Coordination et suivi 

La coordination est assurée par le syndicat en partenariat avec les structures 
accueillant un conseiller numérique et le Grand Cahors. 
Un comité technique qui associera l’ensemble de ces acteurs permettra de 
faire le point sur les avancées de la coordination, de discuter sur les 
orientations et les décisions à engager. 
 

ARTICLE 7 : Durée 

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature par 
l’ensemble des parties et prendra fin le 31 décembre 2023. 

  
ARTICLE 8 : Modalités financières 

Aucune participation financière de la structure partenaire n’est demandée 
dans le cadre du partenariat pour la coordination des conseillers numériques 
du Lot. 
En revanche, les frais de déplacement et de repas engendrés à l’occasion des 
comités techniques et des rencontres départementales des conseillers 
numériques, seront à la charge de chaque structure concernée. 
 

ARTICLE 9 : Modification de la convention 

Cette convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant signé des 
représentants des deux parties dûment habilités.  

 

 
 
Pour LE SYNDICAT : 
 
À Cahors, le … 
 
Le président, 

André MELLINGER 

 
Pour L’ASSOCIATION …: 
 
À …, le … 
 
Le directeur/président, 

NOM 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 17 mars 2022 

 

Délibération n° CS2022/11 : Convention de partenariat avec la communauté 
d’agglomération du Grand Cahors pour favoriser l’inclusion numérique 

 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 17 mars 2022, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Dominique MARIN, André MELLINGER 

 
Représentants de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Frédéric DECREMPS 

 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Thierry CHARTROUX, Rémi DUPONT, Stéphane MAGOT, Jacques MARZIN, Jean-Luc 
NAYRAC, Jean-Pierre SABRAZAT 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Christian LARRAUFIE pour Madame Martine RODRIGUES 
Monsieur Dominique THELINGE pour Monsieur Gérard ALAZARD 
 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : Monsieur Pascal LEWICKI, 

Pour les communautés de communes : Monsieur Jérôme BONAFOUS, Madame Valérie 
BOULPICANTE, Messieurs Jean-Michel COSTES, Jean-Philippe GAVET 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 13 (11 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 0  

 Absent(s) 5  

 Votants 13  
    

Date de la convocation 10 mars 2022  
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Délibération n° CS2022/11 : Convention de partenariat avec la 
communauté d’agglomération du Grand Cahors pour favoriser 
l’inclusion numérique 
 
La crise sanitaire a accentué le recours au numérique, pour travailler et étudier à domicile, voir ses 
amis, sa famille en visioconférence, réaliser ses démarches administratives, prendre rendez-vous 
pour se faire vacciner, etc. Or, 20 % de la population éprouve des difficultés pour utiliser les outils 
numériques. Il est donc apparu prioritaire au syndicat de renforcer son travail dans le champ de 
l’inclusion numérique.  
 
L’Etat et plus particulièrement l’agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) a lancé, 
début 2021, un dispositif consistant à financer le recrutement de conseillers numériques, postes de 
formateurs au numérique du grand public, subventionnés par la Banque des territoires. De 
nombreuses structures publiques et privées ont candidaté pour recruter des conseillers numériques. 
Aussi, les membres de Lot numérique ont décidé lors du comité syndical d’avril 2021 de recruter un 
poste de conseiller numérique coordonnateur, afin d’optimiser l’activité de ces nouveaux conseillers 
et de veiller au bon maillage du territoire. 
 
Toutes les communautés de communes du Lot sont membres du syndicat, sauf la communauté 
d’agglomération du Grand Cahors, pour laquelle il existe seulement une délégation de compétences 
concernant le déploiement FTTH et l’installation de bornes WIFI pour les communes hors zone AMII. 
 

Le syndicat a donc proposé au Grand Cahors de participer à la coordination et au financement du 
poste de coordonnateur (reste à charge après déduction de la subvention). 
En effet, le CCAS de Cahors a décidé de recruter un conseiller numérique et le Grand Cahors 
dispose de médiateurs numériques ainsi que d’acteurs de l’accès aux droits, avec lesquels une 
articulation serait souhaitable. De plus, des conseillers numériques de plusieurs structures publiques 
et privées seront amenés à intervenir sur le territoire du Grand Cahors. 
 
Par courrier en date du 08 février, le président du Grand Cahors a fait part de son accord pour 
participer à la coordination et au financement du poste de conseiller numérique coordonnateur. 
Cet accord permet de proposer la signature d’une convention de partenariat et l’adoption d’une clé 
de répartition financière spécifique entre les membres de Lot numérique et le Grand Cahors, pour 
la prise en charge de ce poste. 
 
Pour financer le cout généré par le poste de conseiller numérique coordonnateur, il est proposé 
d’appliquer la clé de répartition classique entre le Département, Territoire d’Energie et les EPCI : 
 

A- Total annuel = 23 202 € - Répartition du montant entre les 3 catégories de membres : 

 TE46 Département EPCI 

 12% 53% 35% 

                        2 784 €           12 297 €                       8 121 €  
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Annexe – Convention de partenariat avec la communauté d’agglomération du Grand 
Cahors pour favoriser l’inclusion numérique 

 
Convention de partenariat 

Entre 

Le syndicat mixte ouvert « Lot numérique »  
représenté par son président, M. André MELLINGER 
dûment habilité par délibération du comité syndical du 17 mars 2022 
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 

ci-après désigné « le syndicat » 

ET 

La communauté d’agglomération du Grand Cahors 
représentée par son Président, M. Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE 
dûment habilité par délibération du conseil communautaire du  
72 rue Président Wilson 
46000 CAHORS 

ci-après désignée « le Grand Cahors » 
 
CONSIDERANT : La décision du syndicat et du Grand Cahors de coopérer ensemble pour 

favoriser l’inclusion numérique dans le Lot. 
 
L’Appel à Manifestation d'Intérêt (AMI) de l’Agence Nationale de la Cohésion 
des Territoires (ANCT), lancé dans le cadre de France Relance fin 2020, qui 
propose de subventionner le recrutement de 4 000 conseillers numériques 
France Services pour accompagner les français vers l’autonomie dans leur 
usage du numérique. 
 
La délibération CS2021/20 du 08 avril 2021 par laquelle le comité syndical 
de Lot numérique a décidé de recruter un conseiller numérique 
coordonnateur, via le Département et une mise à disposition du syndicat. Ce 
poste va permettre d’assurer un rôle d’animation et de coordination du 
réseau des conseillers numériques et d’associer les médiateurs numériques 
déjà en poste sur le territoire. 
 
La signature le 19 janvier 2022 entre la Banque des Territoires et le 
partenaire du syndicat, le Rhinocc (Réseau et Hub pour l'inclusion 
numérique en Occitanie), d’une convention pour acter le déploiement du hub 
à l’échelle régionale. 
 
La validation d’un poste de conseiller numérique pour le CCAS de Cahors et 
l’intervention de plusieurs conseillers numériques recrutés par des structures 
publiques et privées sur le territoire du Grand Cahors. 
 
L’objectif partagé d’accompagner les personnes vers leur autonomie 
numérique, et donc un intérêt commun à la coordination du réseau des 
conseillers numériques. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1er :  Objet de la convention 

La convention précise les domaines et modalités d’intervention de la 
coordination des conseillers numériques du Lot, ainsi que les champs de 
partenariat entre le Grand Cahors et le syndicat. 
 

ARTICLE 2 :  Conditions de réalisation 

Les deux partenaires définissent conjointement les objectifs et le contenu des 
actions à mener pour favoriser l’inclusion numérique. 
 

ARTICLE 3 : Engagements du syndicat  

• Mettre en relation le Grand Cahors avec les structures qui accueillent un 
conseiller numérique sur le département du Lot. 

• Communiquer sur les actions réalisées et sur les modalités du partenariat 
entre le Grand Cahors et le syndicat. 

• Travailler en réseau à l’échelle du Lot pour permettre une complémentarité 
entre l’offre des conseillers numériques du Département, des EPCI et des 
structures privées, ainsi que l’offre des autres médiateurs numériques. 

• Faire le lien avec le réseau national d’inclusion numérique et le hub 
régional Rhinocc, afin que les actions qui seront mises en place par le hub 
puissent également bénéficier au Grand Cahors. 

• Articuler l’offre de médiation numérique avec les acteurs de l’accès au droit 
et le travail qui est mené à l’échelle du Lot sur la coordination du premier 
accueil social et inconditionnel de proximité (PASIP). Dans ce cadre, les 
partenaires s’engagent à orienter la personne vers l’interlocuteur le mieux 
adapté à la situation tel que : 

- les France Services qui offrent un accueil renforcé à l’accès aux droits ; 

- les autres organismes sociaux qui accueillent du public (CCAS, CPAM, 
MSA, CAF, MSD, Pôle emploi, Mission locale…). 

 
ARTICLE 4 : Engagements du Grand Cahors 

• Partager les informations relatives à l’activité d’inclusion numérique sur son 
territoire. 

• Participer au comité technique définissant les orientations de la 
coordination. 

• Financer une partie du poste de conseiller numérique coordonnateur. 
 

ARTICLE 5 :  Engagement commun 

Renforcer l’inclusion numérique du territoire en conduisant les personnes vers 
l’autonomie, tant pour résoudre les difficultés d’accès à leurs droits que pour 
apprendre à utiliser les moyens numériques. 

 

ARTICLE 6 :  Coordination et suivi 

La coordination est assurée par le syndicat en partenariat avec les structures 
accueillant un conseiller numérique et le Grand Cahors. 
Un comité technique qui associera l’ensemble de ces acteurs permettra de 
faire le point sur les avancées de la coordination, de discuter sur les 
orientations et les décisions à engager. 
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ARTICLE 7 : Durée 

La présente convention entrera en vigueur à compter de sa signature par 
l’ensemble des parties et prendra fin le 31 décembre 2023. 
 

ARTICLE 8 : Modalités financières 

Conformément à une clé de répartition basée sur la population DGF, le Grand 
Cahors s’engage à verser au syndicat une contribution financière de 1 834 € 
annuel sur 2 ans, afin de participer au financement du poste de conseiller 
numérique coordonnateur. 
Pour financer toute autre action complémentaire favorisant l’inclusion 
numérique, une modification de la convention sera nécessaire. 
 

ARTICLE 9 : Modification de la convention 

Cette convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant signé des 
représentants des deux parties dûment habilités. 
 

ARTICLE 10 : Litiges 

Pour toute difficulté d’application de la présente convention et en cas de litige, 
les parties s’engagent à mettre en œuvre une tentative de résolution 
amiable afin d’éviter d’avoir recours à un juge. 

En cas d’échec de la tentative de résolution amiable, le tribunal compétent 
pour trancher les litiges engendrés par la présente convention est le Tribunal 
administratif de Toulouse - 68 rue Raymond IV - B.P. 7007 - 31068 
TOULOUSE CEDEX 7 

 
 
Fait en deux exemplaires, 
 
 
 
Pour LE SYNDICAT : 
 
À Cahors, le  
 
Le président, 

André MELLINGER 

 
 
 
Pour LE GRAND CAHORS : 
 
À Cahors, le  
 
Le président, 

Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 17 mars 2022 
 

Délibération n° CS2022/12 : Approbation du compte de gestion 2021 
 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 17 mars 2022, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Dominique MARIN, André MELLINGER 

 
Représentants de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Frédéric DECREMPS 

 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Thierry CHARTROUX, Rémi DUPONT, Stéphane MAGOT, Jacques MARZIN, Jean-Luc 
NAYRAC, Jean-Pierre SABRAZAT 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Christian LARRAUFIE pour Madame Martine RODRIGUES 
Monsieur Dominique THELINGE pour Monsieur Gérard ALAZARD 
 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : Monsieur Pascal LEWICKI, 

Pour les communautés de communes : Monsieur Jérôme BONAFOUS, Madame Valérie 
BOULPICANTE, Messieurs Jean-Michel COSTES, Jean-Philippe GAVET 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 13 (11 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 0  

 Absent(s) 5  

 Votants 13  
    

Date de la convocation 10 mars 2022  
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Délibération n° CS2022/12 : Approbation du compte de gestion 2021 
 
L’arrêté des comptes du syndicat est constitué par le vote du compte administratif présenté par 
l’ordonnateur avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice, après production du compte de gestion 
par le payeur départemental. 

Le compte de gestion émis par le payeur départemental présente les résultats d’exécution 2021 
suivants : 

• Investissement :  excédent 1 766 492,45 € 

• Fonctionnement :  excédent    759 707,14 € 
 
 
Extrait du compte de gestion : 

 
 
Après intégration des résultats à la clôture de l’exercice précédent (2020), 

Pour rappel, résultats 2020 : 

• Investissement :  + 4 738 810,10 € 

• Fonctionnement :  +    216 093,12 €, 
 
le résultat de clôture de l’exercice 2021 présenté par le compte de gestion est le suivant : 

• Investissement :  excédent :  6 505 302,55 € 

• Fonctionnement :  excédent :     975 800,26 € 
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L’annexe « Approbation du compte de gestion 2021 » est consultable au siège du Département 

DGA RHAM, Direction adjointe, Service numérique 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 17 mars 2022 
 

Délibération n° CS2022/13 : Approbation du compte administratif 2021 
 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 17 mars 2022, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Dominique MARIN, André MELLINGER 

 
Représentants de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Frédéric DECREMPS 

 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Thierry CHARTROUX, Rémi DUPONT, Stéphane MAGOT, Jacques MARZIN, Jean-Luc 
NAYRAC, Jean-Pierre SABRAZAT 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Christian LARRAUFIE pour Madame Martine RODRIGUES 
Monsieur Dominique THELINGE pour Monsieur Gérard ALAZARD 
 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : Monsieur Pascal LEWICKI, 

Pour les communautés de communes : Monsieur Jérôme BONAFOUS, Madame Valérie 
BOULPICANTE, Messieurs Jean-Michel COSTES, Jean-Philippe GAVET 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 13 (11 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 0  

 Absent(s) 5  

 Votants 13  
    

Date de la convocation 10 mars 2022  
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Délibération n° CS2022/13 : Approbation du compte administratif 2021 
 
L’arrêté des comptes du syndicat est constitué par le vote du compte administratif présenté par 
l’ordonnateur avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice, après production du compte de gestion 
par le payeur départemental. 
 
Le compte de gestion ayant été arrêté, il est proposé au comité syndical d’examiner le compte 
administratif 2021 qui peut se résumer de la façon suivante : 
 

PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 
 

Vue d'ensemble du fonctionnement 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT Réalisé  RECETTES FONCTIONNEMENT Réalisé 

Fonctionnement courant Lot numérique 10 614,68  Téléphonie mobile redevances opérateurs 27 662,35 

Charges de personnel et frais assimilés 392 321,00  FTTH contrôle déploiement 33 600,00 

Emprunts 192 094,15  WIFI Cessions de patrimoine 697,97 

Charges exceptionnelles 0,00  Participation des membres 687 233,00 

Opérations liées au déploiement :    

Résultat de fonctionnement de l'exercice 
antérieur  216 093,12 

Usages 1 700,00      

Animation 1 700,00  TOTAL RECETTES REELLES 965 286,44 

FTTH 26 390,40  TOTAL RECETTES D'ORDRE 1 055 930,17 

Contrôle déploiement SETICS 18 626,97      

Contrôle clauses sociales COORALIE 7 763,43      

Radio 117 487,20      

ENEDIS DEMANTELEMENT 4 339,20      

SOGETREL DEMANTELEMENT 113 148,00      

Téléphonie mobile 17 450,64      

SELECOM MAINTENANCE  7 447,20      

TDF REDEVANCE SITES 10 003,44      

Total dépenses réelles 758 058,07      

Total dépenses d'ordre 287 358,28      

Total dépenses de fonctionnement 1 045 416,35  Total recettes de fonctionnement 2 021 216,61 

     Solde de fonctionnement 975 800,26 

     
Vue d'ensemble de l'investissement 

DEPENSES INVESTISSEMENT Réalisé  RECETTES INVESTISSEMENT Réalisé 

Remboursement capital emprunts 864 737,10  FCTVA 295 000,50 

Opérations liées au déploiement :    FTTH FSN 9 311 669,54 

WIFI TERRITORIAL 15 267,60  FTTH REGION 2 130 006,00 

FTTH 9 500 000,00  FONDS DE CONCOURS MEMBRES 1 178 393,00 

Total dépenses réelles  10 380 004,70  Excédent d'investissement reporté 4 738 810,10 

Total dépenses d'ordre 1 055 930,17  Total recettes réelles  17 653 879,14 

     Total recettes d'ordre 287 358,28 

Total dépenses d'investissement 11 435 934,87  Total recettes d'investissement 17 941 237,42 

   Solde d'investissement 6 505 302,55 

BILAN ACTIVITE COMPTABLE 

99 mandats     12 481 351,22      25 titres        15 007 550,81    

 
 

L’analyse de l’exécution du budget 2021 laisse apparaître les taux de réalisation suivants :  

FONCTIONNEMENT     
Dépenses réelles Recettes 

Budget Réalisé Budget Réalisé 

1 062 925 € 758 058 € 1 062 925 € 965 286 € 

Taux de réalisation : 71% Taux de réalisation : 91% 

Résultat prévisionnel (Recettes - Dépenses réelles réalisées) : 207 228 € 
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Annexe – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’annexe « Approbation du compte administratif 2021 » est consultable au siège du Département 

DGA RHAM, Direction adjointe, Service numérique 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 17 mars 2022 
 

Délibération n° CS2022/14 : Affectation des résultats 2021 
 
 

L’an deux mille vingt-deux, le 17 mars 2022, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Dominique MARIN, André MELLINGER 

 
Représentants de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Frédéric DECREMPS 

 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Thierry CHARTROUX, Rémi DUPONT, Stéphane MAGOT, Jacques MARZIN, Jean-Luc 
NAYRAC, Jean-Pierre SABRAZAT 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Christian LARRAUFIE pour Madame Martine RODRIGUES 
Monsieur Dominique THELINGE pour Monsieur Gérard ALAZARD 
 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : Monsieur Pascal LEWICKI, 

Pour les communautés de communes : Monsieur Jérôme BONAFOUS, Madame Valérie 
BOULPICANTE, Messieurs Jean-Michel COSTES, Jean-Philippe GAVET 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 13 (11 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 0  

 Absent(s) 5  

 Votants 13  
    

Date de la convocation 10 mars 2022  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 17 mars 2022 
 

Délibération n° CS2022/15 : Budget primitif 2022 

 

L’an deux mille vingt-deux, le 17 mars 2022, les membres du comité syndical, régulièrement 
convoqués, se sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
 
Étaient présents : 

Représentants du Département du Lot 
Messieurs Jean-Pierre JAMMES, Dominique MARIN, André MELLINGER 

 
Représentants de Territoire d’Energies Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Frédéric DECREMPS 

 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Thierry CHARTROUX, Rémi DUPONT, Stéphane MAGOT, Jacques MARZIN, Jean-Luc 
NAYRAC, Jean-Pierre SABRAZAT 
 
 
Etaient représentés par suppléance : 

Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Christian LARRAUFIE pour Madame Martine RODRIGUES 
Monsieur Dominique THELINGE pour Monsieur Gérard ALAZARD 
 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : Monsieur Pascal LEWICKI, 

Pour les communautés de communes : Monsieur Jérôme BONAFOUS, Madame Valérie 
BOULPICANTE, Messieurs Jean-Michel COSTES, Jean-Philippe GAVET 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  

 Présents 13 (11 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 0  

 Absent(s) 5  

 Votants 13  
    

Date de la convocation 10 mars 2022  
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Délibération n° CS2022/15 : Budget primitif 2022 
 
Lors de la séance du 15 février dernier, il a été procédé à l’examen des orientations budgétaires de 
l’exercice 2022. Le budget présenté ci-après reflète fidèlement les premières orientations et les trois 
principes établis pour l’année 2022 : 

1. la poursuite des travaux de déploiement de la fibre alliant vitesse de déploiement et qualité 
du réseau construit dans le respect des clauses contractuelles ; ainsi que, 

2. la participation à l’amélioration de la couverture mobile du territoire à travers l’appui qu’il 
fournit au groupe-projet piloté par la Préfecture, et, 

3. l’engagement en faveur de l’inclusion numérique des Lotois visant à limiter la fracture 
numérique. 

 
 
Les chiffres clés  
 
Un budget total (fonctionnement + investissement) de 14,77 M€ (opérations réelles) dont 95 % 
consacré à l’investissement. 
 
Les travaux de déploiement du FTTH représentent 89 % du budget. Le reste correspond 
principalement au remboursement des emprunts (7 %), aux charges à caractère général                       
(3 % comprenant le personnel mis à disposition) et aux usages/téléphonie mobile (1 %). 
 
146 K€ consacrés aux usages numériques pour renforcer l’inclusion. 
 
1 888 827 € de contributions des membres sollicitées : montant classique de 1 865 625 € définie 
par la plan d’affaires adopté l’année passée + 23 202 € pour financer le coût du conseiller numérique 
coordonnateur. 
 
 
Le budget primitif 2022 en détails : 
 
Section de fonctionnement 
 

• Les dépenses prévues pour cette année 2022 sur la section de fonctionnement s’établissent à   
3 248 957,86 € (2 119 555 €  en 2021). 
 

792 753 € consacrés aux dépenses réelles comprenant :  

- les frais de remboursement au Département des services mis à disposition, qui ont été 
réajustés à la hausse en 2021, pour 408 458 € (392 460 € en 2021) pour prendre en 
compte l’ETP supplémentaire correspondant au poste de conseiller numérique 
coordonnateur ; 

- les dépenses pour la maintenance des sites de téléphonie mobile pour 10 000 € ; 

- le loyer d’hébergement d’équipements radio sur des sites TDF pour un montant de 
10 200 € ; 

- 36 100 € pour l’achat de matériel reconditionné, subventionné à 100 %, qui sera mis à 
disposition des conseillers numériques 

- les intérêts des emprunts contractés pour 179 138 € ; 

- ainsi que la sous-traitance générale pour 138 942 €. 

 
La sous-traitance générale peut être détaillée de la façon suivante : 
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➢ Administration/logiciels : l’utilisation des outils comptable et de dématérialisation pour 

1 178 € ; 
 
➢ Aménagement numérique : 27 764 € 

- une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour la mise en œuvre de la clause d’insertion 
de la DSP FTTH pour un montant de 7 764 € ; 

- une mission de contrôle de la construction du réseau FTTH pour 20 000 €. 
 

➢ Usages : 110 000 € 

o 100 000 € de report « pass numérique », l’Etat n’ayant pas lancé en 2021 l’appel à projets 
attendu par le syndicat pour cofinancer l’achat de pass ; 

o 10 000 € pour d’autres actions comme l’organisation de formations pour les animateurs 
de tiers-lieux. 
 

Les autres charges à caractère général concernent des frais de communication sur le projet      
(1 000 €), les primes d’assurances (5 000 €), les droits d’utilisateurs du progiciel comptable      
(1 400 €) et la cotisation à l’Avicca (2 515 €). 
 
Concernant les opérations d’ordre, sont inscrits 2 456 204.86 € comprenant : 

- les dotations aux amortissement pour 286 660,33 € ; 

- la cession d’un actif : 700 € ; 

- un virement à la section d’investissement de 2 168 844,53 €. 
 

• Les recettes proviennent des participations de l’ensemble des membres conformément aux clefs 
de répartition définies dans les statuts. Ainsi, le Département et Territoire d’énergie contribuent 
aux dépenses de fonctionnement à hauteur de 279 934 € et les EPCI à hauteur de 184 690 €, 
la répartition entre les EPCI étant calculée selon les clés définies dans le règlement intérieur. 

 
Il est prévu la perception de 36 100 € de subvention de l’Etat pour financer à 100 % l’achat de 
matériel informatique reconditionné, qui sera mis à disposition des conseillers numériques. 

 
La recette liée à la redevance de contrôle de la DSP versée par le SIEDA devrait s’établir au 
même niveau que l’année dernière, soit 33 600 €. 
 
A noter également que l’excédent de fonctionnement 2021 est intégré à hauteur de 
975 800,26 € :  

o 759 707,14 € d’excédent de fonctionnement, 
o  216 093,12 € d’excédent reporté. 

 
Les revenus d’activités, et notamment les redevances de mise à disposition des antennes, 
permettent de financer le budget 2022 à hauteur de 26 000 €. Il est prévu de percevoir 700 € 
pour la cession d’une borne WIFI à une commune, ainsi que 25 200 € de FCTVA. 
 
Concernant les opérations d’ordre, il est prévu 1 686 933,60 € (amortissements, cessions 
d’actifs). 
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Section d’investissement 
 

• Les dépenses prévues pour cette année 2022 sur la section d’investissement sont fixées à 
15 664 576,60 € (14 381 370 € en 2021) : 

 13 977 643,00 € pour les dépenses réelles 
   1 686 933,60 € pour les dépenses d’ordres 
 

Elles comprennent pour une majeure partie les travaux pour le FTTH qui se poursuivront sur un 
rythme de déploiement industriel en 2022 pour un montant de 13 100 000 € (dont 2,9 M€ de 
reste à réaliser). 
Le remboursement des emprunts est évalué en 2022 à 877 643 € (les quatre emprunts souscrits 
en 2017 sont conclus pour des durées de 15 à 20 ans). 
 
Concernant les opérations d’ordre, il est prévu 1 686 933,60 € de reprise de subventions pour 
les écritures d’amortissement. 
 

• En recettes, le solde d’exécution de 2021 permet l’intégration d’un résultat à hauteur de 
6 505 302,55 €, ce qui s’explique par la perception fin 2021 d’un acompte FSN 2022 pour 5,1 M€. 

 
Les subventions à percevoir par l’Etat et la Région pour le FTTH (5 399 359,36 €). Elles sont 
diminuées par la restitution (- 122 193 €) de trop-perçus :  

− de FNADT à l’Etat relatif à l’opération de déploiement du WIFI territorial pour équiper les 
communes lotoises.  
Un montant de 20 000 € de subvention a été reçu en 2018 sur un prévisionnel d’opération. 
De nombreuses communes n’ayant pas souhaité l’installation d’une borne WIFI public, 
l’objectif a été atteint à seulement 26 %. Un montant de 14 800,17 € est donc à restituer. 

− de contributions, au Département (55 000 €) et à certains EPCI membres de Lot numérique 
(52 393 €), appelées pour des dépenses spécifiques en 2017 et 2018 relatives à des 
opérations de téléphonie mobile.  
Le syndicat devait initialement assurer la maitrise d’ouvrage de la construction de nouveaux 
sites de téléphonie mobile pour couvrir des zones blanches. Finalement, dans le cadre du 
New Deal mobile, l’Etat a confié ce rôle aux opérateurs. 107 393 € seront donc restitués. 

Le total des subventions à recevoir est donc de 5 277 166,19 €. 
 
Le FCTVA (1 700 €) viendra également participer à l’équilibre budgétaire. 
 
Le reste à charge des membres du syndicat pour l’année à venir est donc de 1 424 203 € dont     
944 522 € pour le Département et 479 681 € pour les EPCI. 
 
Concernant les opérations d’ordre, il est prévu 2 456 204,86 € pour les écritures 
d’amortissement. 

 
Répartition des financements des membres 
 
En 2021, le nouveau plan d’affaires a établi une baisse progressive par palier (baisse tous les 5 ou 
6 ans) de la contribution des membres. Le premier palier de baisse s’est appliqué dès 2021.  
 
Cependant en 2021, les membres de Lot numérique ont choisi lors du comité syndical du 08 avril 
de s’engager pour renforcer l’inclusion numérique en finançant le reste à charge (subvention 
déduite) du poste de conseiller numérique coordonnateur. Cette dépense vient donc s’ajouter au 
montant habituel des contributions sollicitées.  
 
Le montant des contributions pour les dépenses « classiques » en 2022 est identique et représente 
1 865 625 €. 
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Conformément aux statuts et règlement intérieur du syndicat, la répartition des contributions est la 
suivante : 
 

 
 
Pour le financement du coût lié au poste de conseiller numérique coordonnateur 
 
Pour financer le coût généré par le poste de conseiller numérique coordonnateur, la clé de répartition 
classique s’applique entre le Département, Territoire d’Energie et les EPCI :   
 
Répartition entre les 3 catégories de membre d’un montant annuel de 23 202 € : 

 
TE46 Département EPCI 

 
12% 53% 35% 

 
2 784 € 12 297 € 8 121 € 

 
Pour la répartition entre les EPCI, une clé spécifique s’applique uniquement basée sur la population 
DGF : 

Clef de répartition EPCI Population DGF 2020 % MONTANT EN € 

CA DU GRAND CAHORS  45 612 22,58%                                   1 834 €  

CC CAZALS SALVIAC 6 593 3,26%                                       265 €  

CC QUERCY BLANC 9 049 4,48%                                       364 €  

CC CAUVALDOR 53 357 26,42%                                   2 145 €  

CC GRAND FIGEAC 42 350 20,97%                                   1 703 €  

CC VALLÉE DU LOT ET DU VIGNOBLE 17 207 8,52%                                       692 €  

CC QUERCY BOURIANE 11 832 5,86%                                       476 €  

CC PAYS DE LALBENQUE-LIMOGNE 10 087 4,99%                                       405 €  

CC DU CAUSSE DE LABASTIDE-MURAT 5 151 2,55%                                       207 €  

CC OUEST-AVEYRON-COMMUNAUTE  
(2 communes sur périmètre Lotois) 

742 0,37%                                          30 €  

                     201 980    100 %                      8 121 €  

 

Les financements en investissement seront appelés sous forme de fonds de concours. 
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Ajustement de l’autorisation de programme 
 
Les réalisations 2021 ainsi que les montants proposés au budget investissement 2022 nécessitent 
de remettre à jour le montant des crédits de paiement de l’AP. 

Le montant total de l’autorisation reste inchangé à hauteur de 60 000 000 €. 
 

 Montant total 2017 2018 2019 2020 2021 

BP 17 87 000 000,00 € 9 993 360,00 € 22 000 000,00 € 16 000 000,00 € 12 000 000,00 € 11 000 000,00 € 

BP 18 60 000 000,00 € 6 668 051,35 € 11 044 800,00 € 11 000 000,00 € 9 000 000,00 € 9 000 000,00 € 

BP 19 60 000 000,00 € 6 668 051,35 € 9 799 351,77 € 12 991 700,00 € 9 000 000,00 € 9 000 000,00 € 

BP 20 60 000 000,00 € 6 668 051,35 € 9 799 351,77 € 5 117 696,78 € 16 644 315,01 € 9 000 000,00 € 

BP 21 60 000 000,00 € 6 668 051,35 € 9 799 351,77 € 5 117 696,78 € 12 001 526,92 € 13 400 000,00 € 

BP 22 60 000 000,00 € 6 668 051,35 € 9 799 351,77 € 5 117 696,78 € 12 001 526,92 € 10 380 004,70 € 

 
 
 
       

 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

BP 17 10 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 1 000 000,00 € 2 006 640,00 € 

BP 18 8 000 000,00 € 4 000 000,00 € 500 000,00 € 350 000,00 € 350 000,00 € 87 148,65 € 

BP 19 8 000 000,00 € 3 300 000,00 € 500 000,00 € 350 000,00 € 350 000,00 € 40 896,88 € 

BP 20 8 000 000,00 € 3 300 000,00 € 500 000,00 € 350 000,00 € 350 000,00 € 270 585,09 € 

BP 21 8 000 000,00 € 3 300 000,00 € 500 000,00 € 350 000,00 € 350 000,00 € 513 373,18 € 

BP 22 13 978 000,00 € 2 055 368,48 € - - - - 

 
 

   
 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ : 

▪ de procéder au vote du budget tel que présenté et joint en annexe : 

o des dépenses et des recettes de fonctionnement à hauteur de 3 248 957,86 € 

o des dépenses et des recettes d’investissement à hauteur de 15 664 576,60 €, 

▪ de demander un fonds de concours aux membres pour financer le projet d’aménagement 
numérique à hauteur de : 

o Département du Lot ...................................... 944 522 € 

o CC Causses et Vallée de la Dordogne .......... 162 420 € 

o CC Grand Figeac .......................................... 129 034 € 

o CC Vallée du Lot et du Vignoble ..................... 48 544 € 

o CC Quercy Bouriane ....................................... 32 187 € 

o CC Quercy Blanc ............................................ 30 652 € 

o CC Pays de Lalbenque-Limogne .................... 29 788 € 

o CC Cazals-Salviac .......................................... 20 099 € 

o CC Causse de Labastide-Murat ...................... 15 158 € 

o CC Ouest Aveyron Communauté ...................... 1 631 € 

o CA Grand Cahors ........................................... 10 169 € 
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Annexe – BUDGET PRIMITIF 2022 
 
 
 
 
 
 
 

L’annexe « Budget primitif 2022 » est consultable au siège du Département 

DGA RHAM, Direction adjointe, Service numérique 
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